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Monsieur le Premier Ministre,

J’ai l’honneur de vous informer qu’en la séance publique de ce jour la Chambre des Députés a décidé
de retirer du rôle le projet de loi No 4950 modifiant la loi du 28 août 1998 sur les établissements
hospitaliers.

J’adresse copie de la présente à Monsieur François Biltgen, Ministre aux Relations avec le
Parlement.

Veuillez croire, Monsieur le Premier Ministre, à l’assurance de ma très haute considération.

Jean SPAUTZ

Président de la Chambre des Députés

2.3.2004



Service Central des Imprimés de l'Etat


